
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Gap, le 7 avril 2026 

 

Agence de Développement des Hautes-Alpes 

CAHIER DES CHARGES DE LA CONSULTATION 

 

 

Votre contact : 
Sylvain BUMAT / Didier MARQUAND 

Mobile : 06 952 935 72 

@ : sylvain.bumat@hautes-alpes.net / didier.marquand@hautes-alpes.net 

 

 

Agence Départementale de Développement Économique et Touristique 
13, Avenue Maréchal Foch - BP 46 - 05002 GAP Cedex - France 

Tél. : 33 (0)4 92 53 62 00 - Fax : 33 (0)4 92 53 31 60 
info@hautes-alpes.net - www.hautes-alpes.net 

SIRET : 130 020 753 00013 - APE : 8413Z 

 

Objet de la consultation : 

Consultation pour une prestation d’expertise comptable 
pour l’ADDET05 

 

 

Date et heure limites de remise des offres : 

1er juin 2026 à 12h 
 



 
 
 
 

PREAMBULE 

L’Agence de Développement des Hautes-Alpes est un Groupement d’Intérêt Public (GIP) créé 
le 1er Janvier 2015 par cent-vingt membres fondateurs représentant toutes les collectivités 
(Région, Département, EPCI) et les acteurs économiques privés (chambres consulaires, 
fédérations et syndicats professionnels) du territoire. 

La stratégie de l’organisme s’articule autour de deux axes : valoriser les ressources et les 
spécificités des Hautes-Alpes en créant des synergies entre les filières, structurer le 
développement par le renforcement de la coopération entre acteurs publics et privé. La 
structure est installée à Gap, elle compte une vingtaine de collaborateurs et elle a pour mission 
le déploiement des actions d’ingénierie, de promotion et de développement au service des 
collectivités et des entreprises du département. 

Les objectifs de l’Agence sont les suivants : 

- faire rayonner les Hautes-Alpes ; 

- promouvoir les territoires, les talents et les savoir-faire ; 

- attirer les visiteurs, les actifs, les entrepreneurs et les capitaux ; 

- fédérer, structurer et développer les secteurs d’activités qui font l’identité et 
l’attractivité du département. 

CONTEXTE DE LA DEMANDE 
 

L’Agence de Développement Économique et Touristique des Hautes-Alpes (ADDET05) 
regroupe une vingtaine de collaborateurs dont les postes administratifs sont situés dans les 
locaux de l’ADDET05 : Immeuble Le Lombard, 13 Avenue Maréchal Foch 05000 GAP. 

L’ADDET05 lance une consultation pour une prestation d’expertise comptable. 

PERIMETRE DE LA PRESTATION 
 

La prestation répondra aux besoins énoncés par l’ADDET05 : 

La mission portera sur l’année civile 2027, du 1er janvier 2027 au 31 décembre 2027. Elle sera 
renouvelable trois fois pour une durée d’une année supplémentaire. 

Objectif de la mission :  

La mission consiste en une prestation d’expertise comptable. 
-Etablissement et présentation des comptes annuels 
-Relation avec le Commissaire aux comptes, Conseil courant. 



 
 
 
 

La prestation d’expertise visera à permettre à l’expert-comptable retenu d’attester, sauf 
difficultés particulière, qu’il n’a rien relevé qui remette en cause la régularité en la forme de la 
comptabilité ainsi que la cohérence et la vraisemblance des comptes annuels résultant des 
documents et informations fournis par l'ADDET. 

Cette mission conduit à l'établissement d'une attestation qui fait partie des documents de 
synthèse remis à l’ADDET. 

La mission s'appuie sur : 

• une prise de connaissance générale de la structure ; 

• le contrôle de la régularité formelle de la comptabilité ; 

• des contrôles par épreuves des pièces justificatives ; 

• un examen critique de cohérence et de vraisemblance des comptes annuels. 

 
Les travaux comprendront a minima : les contrôles de pièces justificatives, le contrôle des états 
de rapprochements bancaires, l’établissement et la présentation des états comparatifs de fin 
d’exercice, un accompagnement au suivi du budget analytique à la présentation du comparatif 
budgété/réalisé, la présentation des comptes à l’Assemblée Générale de l’ADDET, ainsi qu’une 
assistance en cas de vérification fiscale. 
 
La prestation sera effectuée conformément aux normes générales établies par l’Ordre des 
experts-comptables. 

 
 
 
 
 

PRESENTATION DES OFFRES 

L’offre devra être présentée dans un dossier comprenant a minima : 

- Proposition d’accompagnement et méthodologie  

- Budget TTC détaillé  

L’ensemble des coûts de la prestation devra être détaillé  

- CV des intervenants 

- Présentation de la société et de ses références 

Dans son offre, le prestataire devra également inclure différents documents techniques et 
administratifs qui sont listés ci-dessous. 

Documents techniques : 

 Présentation de l’entreprise 

 Liste des références (de préférence en lien avec la nature du marché) 



 
 
 
 

Documents administratifs : 

 Le présent cahier des charges signé 

 SIRET 

 Extrait K-BIS 

 TVA interne intracommunautaire 

 Déclaration sur l’honneur 

 Formulaire DC1 er DC2 

 Attestations fiscales, sociales et d’assurances (RC-GF) en cours de validité 

Toute offre dont la présentation ne sera pas conforme aux présentes instructions ou qui parviendrait 
après la date et l’heure limite ne sera pas retenue. Il n’y a pas de variantes. Une phase de négociation 
est prévue dans le marché. 

REMISE DES OFFRES 

Les offres sont à adresser à Sylvain BUMAT par email (sylvain.bumat@hautes-alpes.net), au plus 
tard le 1er juin 2026 à 12h 

Début du contrat : 1er janvier 2027 
Durée du contrat : 1 an renouvelable 3 fois 

CRITERES DE SELECTION DES OFFRES 
La notation s’effectue pour chacun des lots, selon les critères suivants : 

 Valeur technique 60 % 

- Expériences, références et savoir-faire de l’entreprise 

- Pertinence de l’offre et qualité de l’accompagnement 

 Prix de la prestation 40 % 

 

Le comité de sélection sera constitué de représentants de l’Agence de Développement 

des Hautes-Alpes. 

Confidentialité : toutes les informations transmises par l’ADDET05 doivent être considérées 
comme confidentielles et ne pourront être utilisées qu’aux fins de cette consultation. 


